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VILLE DE SAINT-LAMBERT 
RÈGLEMENT Nº 2026-220-1 
 
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (2023-220) 

 
________________________________________________________________ 

 
 
 
À sa séance ordinaire du ____________ 2026, le conseil de la Ville de Saint-Lambert 
décrète ce qui suit : 
 
 
1. Le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (2023-220) 

est modifié par le remplacement du paragraphe 4˚ du premier alinéa de l’article 1.2.2 
Interprétation comme suit : 
 
« 4˚   L’expression « immeuble patrimonial » signifie un immeuble cité conformément 

à la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002) ou situé dans un site 
patrimonial cité conformément à cette loi; ». 

 
2. L’article 2.2.1 Dépôt de la demande d’approbation des plans de ce règlement est 

modifié comme suit : 
 
a) par le remplacement dans la deuxième phrase du paragraphe 7° du deuxième 

alinéa de « architecte membre de l’Ordre des architectes du Québec » par 
« professionnel compétent en la matière »; 
 

b) par le remplacement dans la deuxième phrase du paragraphe 8° du deuxième 
alinéa du mot « architecte » par « professionnel compétent en la matière ».   

 
 

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
________________________________  ________________________________ 
 Loïc Blancquaert, maire Amanda Jedrychowski, greffière adjointe 
 
 
 
 
 

Avis de motion 25 mai 2026 

Adoption projet 25 mai 2026 
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